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Fiche n°1 : je complète mon dossier de candidature 

 

1. Je vérifie si mon CFA remplit les conditions suivantes :  

• Dispenser des formations en apprentissage bénéficiant aux entreprises des différents 

secteurs d’activités de l’Afdas à hauteur minimum de 30% des effectifs des sections 

concernées par le projet présenté (effectifs arrêtés au 31/05/2025).  

   le projet d’investissement doit obligatoirement être porté par un CFA (et non 

directement par une UFA ou une section d’apprentissage). 

• Et/ou ouvrir une nouvelle section d'apprentissage bénéficiant aux entreprises des 

différents secteurs d’activités de l’Afdas, ayant des apprentis dans les champs de l’Afdas 

dès la rentrée de septembre 2025 (effectifs à fournir lors de l’envoi des pièces 

justificatives pour le paiement du solde et arrêtés au plus tard le 31/05/2026).  

• Proposer un projet d’investissement (minimum 10 000€) répondant a minima à l’un des 

trois axes prioritaires fixés par l’OPCO pour l’année 2025 :   

o Axe 1 : l’acquisition ou la modernisation d’équipements pédagogiques 

nécessaires aux gestes métiers   

o Axe 2 : la digitalisation des contenus pédagogiques afin de favoriser l’hybridation 

des parcours et/ou l’innovation pédagogique   

 

2. Je peux alors télécharger le dossier de candidature sur le site de l’Afdas, en lisant en 

détail le dossier d’appel à projets, et en prenant le temps de consulter (si besoin) les 

différents interlocuteurs de mon CFA (équipe pédagogique, DAF, comptable, Référent 

Handicap/Inclusion, Référent RSE…) qui peuvent m’appuyer pour construire au mieux 

mon argumentaire. 

     Si je n’ai pas pu participer au webinaire de présentation de l’appel à projets, je peux 

accéder au replay sur le site de l’Afdas, j’y trouverai peut-être des informations pour 

vérifier si mon projet est éligible à cet appel à projets (nature des dépenses envisagées, 

période de réalisation des investissements...). 

 

3. Je m’assure de retourner un dossier complet au plus tard le 27/06/2025 minuit heure 

de Paris sous format électronique uniquement, comprenant :  

- Le formulaire de candidature complété, 

- Le tableau financier dûment rempli (plusieurs onglets sont à compléter), 

- Le RIB du CFA, 

- L’attestation URSSAF de moins de 6 mois précisant que le gestionnaire est à jour 

de ses cotisations, 
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- L’attestation de délégation de pouvoir (si le signataire du dossier n’est pas le 

représentant légal) ou délibération du conseil d’administration autorisant la 

signature du dossier et de la convention financière.   

- L’attestation sur l'honneur signée par le responsable légal du CFA/OFA certifiant 

que : • la période d’amortissement des investissements est strictement 

supérieure à 3 ans ; • que les charges sont portées par le seul CFA/OFA 

présentant le projet, • que le montant de l'aide demandée à l'Afdas ne dépasse 

pas 100% du coût total du projet prenant en compte les subventions perçues ou 

pouvant être perçues auprès d'autres tiers financeurs pour ce même projet ; • 

que le CFA s’engage à rembourser l’acompte en cas de non-présentation des 

éléments justificatifs avant le 15/09/2025. 

-  Dans le cadre d’une ouverture de section, fournir une note d'opportunité du CFA 

présentant de manière détaillée le projet d‘ouverture de section d‘apprentissage 

et votre effectif prévisionnel en indiquant la part des entreprises des champs de 

l'Afdas envisagée.  

- Et le courrier de la CPNE de la branche qui soutient ce projet d’ouverture, le cas 
échéant.  

 
4. Je veille à nommer les fichiers des pièces justificatives avec un titre correspondant à 

la nature du document pour un meilleur traitement de mon dossier.  

 

5. Je réunis, au sein d’un unique dossier zippé, respectant le nommage pour mon CFA : 

[nom du CFA_Région], l’ensemble des éléments demandés, et j’envoie mon dossier 

de candidature à :  AP.InvestissementCFA@afdas.com  

  

Tout dossier incomplet ou déposé après la date butoir sera considéré comme irrecevable 

mailto:AP.InvestissementCFA@afdas.com

